












Le projet : extrait de l’étude d’impact

3.2 Les impacts du projet et les mesures proposées par le pétitionnaire

Concernant  plusieurs  enjeux  environnementaux  majeurs,  l’analyse  des  impacts  et  les 
solutions proposées ne sont pas assez développées. L’étude d’impact doit faire l’objet de 
précisions.

Paysage urbain :

Un bon nombre des évolutions prévues se situent au croisement de l’avenue de Stalingrad 
et  de  la  rue  Michelet.  L’objectif  affiché  de créer  une centralité  dynamique,  permettant 
l’interface  entre  le  tissu  pavillonnaire  et  celui  des  grands  ensembles,  s’en  retrouve 
renforcé.

Toutefois,  cet  objectif  manque  d’une  traduction  concrète.  Le  dossier  donne  très  peu 
d’informations  en  ce  qui  concerne  le  traitement  des  espaces  publics.  A  ce  stade  de 
l’aménagement, des intentions précises sont pourtant nécessaires. Ce cœur de quartier 
autour de la place Jules Michelet, essentiel au projet tel qu’il est présenté, est peu décrit. Il  
subsiste des interrogations notamment en ce qui  concerne les liaisons physiques entre 
deux typologies urbaines différentes.

De  plus,  l’étude  paysagère  du  projet  de  prolongement  du  T1  (avis  de  l’autorité 
environnementale daté du 07 juin 2014) aurait dû être mobilisée. Le pétitionnaire indique 
que « le projet (…) intègre le travail réalisé par le Conseil général des Hauts-de-Seine pour 
la  requalification  des  espaces  publics  le  long  de  l’avenue  de  Stalingrad  en 
accompagnement du tramway T1 » :  cette affirmation doit  être démontrée, d’autant que 
l’arrivée du T1 représente un enjeu majeur pour la cohérence du projet.
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